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Code de l’urbanisme Article 1er Article 1er Article 1er

Livre III 

Aménagement foncier 

L'article L. 300-4 du 
code de l'urbanisme est rem-
placé par les dispositions sui-
vantes : 

L’article L. 300-4 du 
code de l’urbanisme est ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modifica-

tion). 

Art. L. 300-4. —
  L'Etat, les collectivités loca-
les ou leurs établissements 
publics peuvent confier 
l'étude et la réalisation des 
opérations d'aménagement 
prévues par le présent livre à 
toute personne publique ou 
privée y ayant vocation. 

« Art. L. 300-4. —

L'Etat et les collectivités ter-
ritoriales, ainsi que leurs éta-
blissements publics, peuvent 
concéder la réalisation des 
opérations d'aménagement 
prévues par le présent livre à 
toute personne y ayant voca-
tion. 

« Art. L. 300-4. —

  (Alinéa sans modification)

« Art. L. 300-4. —

  (Alinéa sans modification)

Lorsque la convention 
est passée avec un établisse-
ment public, une société 
d'économie mixte locale défi-
nie par la loi nº 83-597 du 
7 juillet 1983, ou une société 
d'économie mixte dont plus 
de la moitié du capital est dé-
tenue par une ou plusieurs 
des personnes publiques sui-
vantes : Etat, régions, dépar-
tements, communes ou leurs 
groupements, elle peut pren-
dre la forme d'une convention 
publique d'aménagement. 
Dans ce cas, l'organisme co-
contractant peut se voir 
confier les acquisitions par 
voie d'expropriation ou de 
préemption, la réalisation de 
toute opération et action 
d'aménagement et équipe-
ment concourant à l'opération 
globale faisant l'objet de la 
convention publique d'amé-
nagement. 

« L'attribution des 
concessions d'aménagement 
est soumise par le concédant 
à une procédure de publicité 
permettant la présentation de 
plusieurs offres concurrentes, 
dans des conditions prévues 
par un décret en Conseil 
d'Etat. 

« Le concessionnaire 
assure la maîtrise d'ouvrage 
des travaux et équipements 
concourant à l'opération pré-
vus dans la concession ainsi 
que la réalisation des études 
nécessaires. Il peut être char-
gé par le concédant d'acquérir 
des biens nécessaires à la ré-
alisation de l'opération, y 
compris, le cas échéant, par la 
voie d'expropriation ou de 
préemption. Il procède à la 
vente, à la location ou à la 
concession des biens immobi-
liers situés à l'intérieur du pé-
rimètre de la concession. » 

« L'attribution des 
concessions d’aménagement 

est soumise par le concédant 

à une procédure de publicité 
permettant la présentation de 

plusieurs offres concurrentes, 

dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’Etat.

« Le concessionnaire as-
sure la maîtrise d’ouvrage des 
travaux et équipements 
concourant à l’opération pré-
vus dans la concession, ainsi 
que la réalisation des études 
et de toutes missions néces-
saires à leur exécution. Il peut 
être chargé par le concédant 
d’acquérir des biens nécessai-
res à la réalisation de 
l’opération, y compris, le cas 
échéant, par la voie 
d’expropriation ou de pré-
emption. Il procède à la 
vente, à la location ou à la 
concession des biens immobi-
liers situés à l’intérieur du pé-
rimètre de la concession. » 

Alinéa supprimé. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Les organismes men-
tionnés à l'alinéa précédent 
peuvent se voir confier le 
suivi d'études préalables né-
cessaires à la définition des 
caractéristiques de l'opération 
dans le cadre d'un contrat de 
mandat les chargeant de pas-
ser des contrats d'études au 
nom et pour le compte de la 
collectivité ou du groupement 
de collectivités. 

« L’attribution d’une 
concession d’aménagement 

est soumise par le concédant 
à une procédure de publicité 

permettant la présentation de 

plusieurs offres concurrentes.

 Les dispositions du 
chapitre IV du titre II de la loi 
nº 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 
corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et 
des procédures publiques ne 
sont pas applicables aux 
conventions publiques 
d'aménagement établies en 
application du présent article. 

« Cette procédure est 

déterminée par le concédant 

si le montant prévisionnel de 
sa participation au coût de 

l’opération d’aménagement 

est inférieur à 150 000 euros 
hors taxes. 

La convention publi-
que d'aménagement peut pré-
voir les conditions dans les-
quelles l'organisme 
cocontractant est associé aux 
études concernant l'opération 
et notamment à la révision ou 
à la modification du plan lo-
cal d'urbanisme. 

« Si le montant prévi-

sionnel de sa participation au 
coût de l’opération 

d’aménagement est supérieur 

ou égal à 150 000 euros hors 
taxes, le concédant publie un 

avis d’appel public à la 

concurrence dans une publi-
cation habilitée à recevoir 

des annonces légales, dans 

une publication spécialisée 
dans les domaines des tra-

vaux publics, de l’urbanisme 

ou de l’architecture, ainsi 
qu’au Journal officiel de 

l’Union européenne. 

   « Cet avis précise la date 
limite de présentation des 

candidatures, qui doit être 
fixée un mois au moins après 

la date de la dernière publi-

cation, et mentionne les ca-
ractéristiques essentielles de 

l’opération d’aménagement. 

   « Lorsque le concé-

dant est une collectivité terri-

toriale ou un groupement de 
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collectivités territoriales, la 
liste des candidats admis à 

présenter une offre est établie 
par une commission dont les 

membres sont désignés par 

l’organe délibérant de la col-
lectivité ou du groupement, 

en son sein, à la représenta-

tion proportionnelle au plus 
fort reste. 

   « Le concédant 

adresse à chacun des candi-
dats admis à présenter une 

offre un document définissant 

les caractéristiques qualitati-
ves et quantitatives des pres-

tations attendues. 

   « Les offres présentées 
sont librement négociées par 

le concédant qui, au terme de 

ces négociations, choisit le ti-
tulaire de la concession 

d’aménagement. 

   « Dès qu’il a fait son 

choix sur les candidatures ou 

sur les offres, le concédant 
avise tous les candidats non 

retenus du rejet de leur can-

didature ou de leur offre. Un 
délai d’au moins dix jours 

doit être respecté entre la 

date à laquelle la décision est 
notifiée aux candidats dont 

l’offre n’a pas été retenue et 

la date de signature du traité 
de concession. 

   « Un avis d’attribution 

est publié dans les publica-
tions qui ont assuré la publi-

cité de l’avis d’appel public à 

la concurrence. » 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 L'article L. 300-5 du 
code de l'urbanisme est ainsi 
modifié : 

L’article L. 300-5 du 
même code est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

 1° Le premier alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

1° Le premier alinéa 
est remplacé par quatre ali-
néas ainsi rédigés : 
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Art. L. 300-5. —
  Dans le cas où une collecti-
vité territoriale ou un grou-
pement de collectivités qui a 
décidé de mener une opéra-
tion publique d'aménagement 
au sens du présent livre en 
confie la réalisation à un 
aménageur dans les condi-
tions prévues au deuxième 
alinéa de l'article L. 300-4 et 
décide de participer au coût 
de l'opération, la convention 
précise à peine de nullité : 

« I. —  Le traité de 
concession d'aménagement 
précise les obligations de 
chacune des parties, notam-
ment : 

« 1º L'objet du contrat, 
sa durée et les conditions 
dans lesquelles il peut éven-
tuellement être prorogé, ou 
modifié ; 

« 2º Les conditions de 
rachat, de résiliation ou de 
déchéance par le concédant, 
ainsi que, éventuellement, les 
conditions et les modalités 
d'indemnisation du conces-
sionnaire. 

« I. —  (Sans modifica-
tion)

« II. —  Lorsque le 
concédant décide de partici-
per au financement de l'opé-
ration, le traité de concession 
précise en outre, à peine de 
nullité : » ; 

« II. —  Lorsque le 
concédant décide de partici-
per au coût de l’opération, 
sous forme d’apport financier 
ou d’apport en terrains, le 
traité de concession précise 
en outre, à peine de nulli-
té : » ; 

1º Les modalités de 
cette participation financière, 
qui peut prendre la forme 
d'apports en nature ; 

2º Le montant total de 
cette participation et, s'il y a 
lieu, sa répartition en tranches 
annuelles ; 

3º Les modalités du 
contrôle technique, financier 
et comptable exercé par la 
collectivité ou le groupement 
contractant ; à cet effet, la so-
ciété doit fournir chaque an-
née un compte rendu finan-
cier comportant notamment 
en annexe : 

2° Au 3° du nouveau 
II, les mots : « exercé par la 
collectivité ou le groupement 
contractant ; à cet effet, la so-
ciété » sont remplacés par les 
mots : « exercé par le concé-
dant ; à cet effet, le conces-
sionnaire » ; 

2° Au premier alinéa 
du 3°, les mots : « la collecti-
vité ou le groupement 
contractant ; à cet effet, la so-
ciété » sont remplacés par les 
mots : « le concédant ; à cet 
effet, le concessionnaire » ; 
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a) Le bilan prévision-
nel actualisé des activités, ob-
jet de la convention, faisant 
apparaître, d'une part, l'état 
des réalisations en recettes et 
en dépenses et, d'autre part, 
l'estimation des recettes et 
dépenses restant à réaliser ; 

b) Le plan de trésore-
rie actualisé faisant apparaître 
l'échéancier des recettes et 
des dépenses de l'opération ; 

c) Un tableau des ac-
quisitions et cessions immo-
bilières réalisées pendant la 
durée de l'exercice. 

3° Au a du même 3°, 
les mots : « la convention » 
sont remplacés par les mots : 
« la concession » ; 

3° (Sans modification)

 4° Le huitième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes :  

4° Le huitième alinéa 
est ainsi rédigé : 

L'ensemble de ces do-
cuments est soumis à l'exa-
men de l'assemblée délibé-
rante de la collectivité ou du 
groupement contractant qui a 
le droit de contrôler les ren-
seignements fournis, ses 
agents accrédités pouvant se 
faire présenter toutes pièces 
de comptabilité nécessaires à 
leur vérification. Dès la 
communication de ces docu-
ments et, le cas échéant, après 
les résultats du contrôle dili-
genté par la collectivité ou le 
groupement contractant, leur 
examen est mis à l'ordre du 
jour de la plus prochaine ré-
union de l'assemblée délibé-
rante, qui se prononce par un 
vote. 

« L'ensemble de ces 
documents est soumis à 
l'examen de l'organe délibé-
rant du concédant ou à l'auto-
rité administrative lorsque le 
concédant est l'Etat. Le 
concédant a le droit de 
contrôler les renseignements 
fournis, ses agents accrédités 
pouvant se faire représenter 
toutes pièces de comptabilité 
nécessaires à leur vérifica-
tion. Si le concédant est une 
collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités 
territoriales, dès la communi-
cation de ces documents et, le 
cas échéant, après les résul-
tats du contrôle diligenté par 
le concédant, leur examen est 
mis à l'ordre du jour de la 
plus prochaine réunion de 
l'organe délibérant, qui se 
prononce par un vote. » ; 

« L'ensemble de ces 
documents est soumis à 
l’examen de l’organe délibé-
rant du concédant ou à 
l’autorité administrative lors-
que le concédant est l’Etat. 
Le concédant a le droit de 
contrôler les renseignements 
fournis, ses agents accrédités 
pouvant se faire présenter 
toutes pièces de comptabilité 
nécessaires à leur vérifica-
tion. Si le concédant est une 
collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités 
territoriales, dès la communi-
cation de ces documents et, le 
cas échéant, après les résul-
tats du contrôle diligenté par 
le concédant, ces documents  
sont soumis, dans un délai de 
trois mois, à l’examen de 
l’organe délibérant, qui se 
prononce par un vote. » ; 

 5° Le neuvième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

5° Le neuvième alinéa 
est ainsi rédigé : 

La participation visée 
aux trois premiers alinéas est 
approuvée par l'assemblée dé-
libérante de la collectivité ter-

« La participation 
mentionnée aux trois pre-
miers alinéas du II du présent 
article est approuvée par l'or-

« L’apport financier 
mentionné aux trois premiers 
alinéas du II du présent arti-
cle est approuvé par l’organe 
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ritoriale ou du groupement 
contractant. Toute révision 
de cette participation doit 
faire l'objet d'un avenant à 
la convention approuvé par 
l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale ou du 
groupement contractant au 
vu d'un rapport spécial établi 
par l'aménageur. 

gane délibérant du concédant 
ou par l'autorité administra-
tive lorsque celui-ci est l'Etat. 
Toute révision de cette parti-
cipation doit faire l'objet d'un 
avenant à la convention, ap-
prouvé par l'organe délibérant 
du concédant ou par l'autorité 
administrative lorsque celui-
ci est l'Etat. » ; 

délibérant du concédant ou 
par l’autorité administrative 
lorsque celui-ci est l’Etat. 
Toute révision de cet apport 
doit faire l’objet d’un avenant 
au traité de concession, ap-
prouvé par l’organe délibé-
rant du concédant ou par 
l’autorité administrative lors-
que celui-ci est l’Etat. » ; 

 6° Le dernier alinéa 
est remplacé par un alinéa 
ainsi rédigé : 

6° Le dernier alinéa 
est remplacé par un III ainsi 
rédigé : 

L'opération d'aména-
gement pourra bénéficier, 
avec l'accord préalable de la 
collectivité contractante, de 
subventions versées par d'au-
tres collectivités territoriales 
en vue de financer les actions 
d'aménagement public. Si ces 
subventions sont versées di-
rectement à l'organisme amé-
nageur, celui-ci devra rendre 
compte de leur attribution, de 
leur échéancier et de leur en-
caissement effectif dans le 
rapport annuel prévu au qua-
trième alinéa (3º). Il devra 
également rendre compte de 
leur utilisation à la collectivi-
té ayant accordé la subven-
tion. 

«  III. —  L'opération 
d'aménagement peut bénéfi-
cier, avec l'accord préalable 
du concédant, de subventions 
versées par l'Etat, des collec-
tivités territoriales et leurs 
groupements ou des établis-
sements publics. Dans ce cas, 
le traité de concession est 
soumis aux dispositions du II 
de l'article L. 300-5, même si 
le concédant ne participe pas 
au financement de l'opéra-
tion. Le concessionnaire de-
vra également rendre compte 
de l'utilisation des subven-
tions reçues aux personnes 
publiques qui les ont al-
louées. » 

«  III. —  L'opération 
d’aménagement peut bénéfi-
cier, avec l’accord préalable 
du concédant, de subventions 
versées par l’Etat, des collec-
tivités territoriales et leurs 
groupements ou des établis-
sements publics . Dans ce 
cas, le traité de concession est 
soumis aux dispositions du II, 
même si le concédant ne par-
ticipe pas au financement de 
l’opération. Le concession-
naire doit également rendre 
compte de l’utilisation des 
subventions reçues aux per-
sonnes publiques qui les ont 
allouées. » 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Après l'article L. 300-5 
du code de l'urbanisme, sont 
ajoutés deux articles ainsi ré-
digés : 

Après l’article L. 300-5 
du même code, sont insérés 
deux articles L. 300-5-1 et  
L. 300-5-2 ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

Ordonnance n° 2005-649 du 

6 juin 2005 relative aux 

marchés passés par certai-

nes personnes publiques ou 

privées non soumises au 

code des marchés pu-

blics. —  cf annexe.

« Art. L. 300-5-1. —
  Lorsque le concessionnaire 
n'est pas soumis au code des 
marchés publics ou aux dis-
positions de la loi n° 91-3 du 
3 janvier 1991 relative à la 
transparence et à la régularité 
des procédures de marchés et 
soumettant la passation de 
certains contrats à des règles 
de publicité et de mise en 
concurrence, les contrats 

« Art. L. 300-5-1. —
  Lorsque le concessionnaire 
n’est pas soumis au code des 
marchés publics ou aux dis-
positions de l’ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés 
par certaines personnes pu-
bliques ou privées non sou-
mises au code des marchés 
publics, les contrats d’études, 
de maîtrise d’œuvre et de tra-
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d'études, de maîtrise d'œuvre 
et de travaux conclus par lui 
pour l'exécution de la conces-
sion sont soumis à une procé-
dure de publicité et de mise 
en concurrence définie par 
décret en Conseil d'Etat. 

vaux conclus par lui pour 
l’exécution de la concession 
sont soumis à une procédure 
de publicité et de mise en 
concurrence définie par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

 « Art. L. 300-5-2. —

Les dispositions de l'article 
L. 300-5 ne sont pas applica-
bles aux concessions d'amé-
nagement conclues entre le 
concédant et un aménageur 
sur lequel il exerce un 
contrôle analogue à celui qu'il 
exerce sur ses propres servi-
ces et qui réalise l'essentiel de 
ses activités avec lui ou, le 
cas échéant, les autres per-
sonnes publiques qui le 
contrôlent. » 

« Art. L. 300-5-2. —
  Les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 300-4 ne sont pas applica-
bles aux concessions d'amé-
nagement conclues entre le 
concédant et un aménageur 
sur lequel il exerce un 
contrôle analogue à celui qu'il 
exerce sur ses propres servi-
ces et qui réalise l'essentiel de 
ses activités avec lui ou, le 
cas échéant, les autres per-
sonnes publiques qui le 
contrôlent. » 

Code de l’urbanisme

Titre I 

Opérations d'aménagement 

Chapitre I 

Zones d'aménagement 
concerté 

Art. L. 311-5. —
  L'aménagement et l'équipe-
ment de la zone sont conduits 
directement par la personne 
publique qui a pris l'initiative 
de sa création ou confiés par 
cette personne publique, dans 
les conditions précisées aux 
articles L. 300-4 et L. 300-5 à 
un établissement public y 
ayant vocation, à une société 
d'économie mixte ou à une 
personne publique ou privée. 

Article 4 

A l'article L. 311-5 du 
code de l'urbanisme, le mot : 
« confiés » est remplacé par 
le mot : « concédés » et les 
mots : «  à un établissement 
public y ayant vocation, à une 
société d'économie mixte ou 
une personne publique ou 
privée » sont supprimés. 

Article 4 

L’article L. 311-5 du 
même code est ainsi modifié :

1° Le mot : « confiés » 
est remplacé par le mot : 
« concédés » et les mots : «  à 
un établissement public y 
ayant vocation, à une société 
d'économie mixte ou à une 
personne publique ou pri-
vée » sont supprimés. 

Article 4 

(Sans modification). 

 Cet article est complé-
té par l'alinéa suivant : 

2° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

 « Lorsque le concé-
dant ou le concessionnaire 
conclut avec des propriétaires 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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de terrains situés à l'intérieur 
de la zone une convention dé-
finissant les conditions dans 
lesquelles ces propriétaires 
participent à l'aménagement, 
cette convention est distincte 
de la convention de participa-
tion financière prévue par le 
dernier alinéa de l'article 
L. 311-4. » 

Livre II 

Préemption et réserves  
foncières 

Titre Ier

Droits de préemption 

Chapitre II 

Zones d'aménagement différé 
et périmètres provisoires 

Art. L. 212-2. —
  Dans les zones d'aménage-
ment différé, un droit de pré-
emption, qui peut être exercé 
pendant une période de qua-
torze ans à compter de la pu-
blication de l'acte qui a créé 
la zone, sous réserve de ce qu 
est dit à l'article L. 212-2-1 
est ouvert soit à une collecti-
vité publique ou à un établis-
sement public y ayant voca-
tion, soit à une société 
d'économie mixte répondant 
aux conditions définies au 
deuxième alinéa de l'article L. 
300-4 et bénéficiant d'une 
convention publique d'amé-
nagement. 

Article 5 

1° Au premier alinéa de 
l'article L. 212-2 du code de 
l'urbanisme, les mots : « soit 
à une société d'économie 
mixte répondant aux condi-
tions définies au deuxième 
alinéa de l'article L. 300-4 et 
bénéficiant d'une convention 
publique d'aménagement » 
sont remplacés par les mots : 
« soit au concessionnaire 
d'une opération d'aménage-
ment » ; 

Article 5 

I. —  Dans le premier 
alinéa de l'article L. 212-2 du 
même  code, les mots : « soit 
à une société d'économie 
mixte répondant aux condi-
tions définies au deuxième 
alinéa de l'article L. 300-4 et 
bénéficiant d'une convention 
publique d'aménagement » 
sont remplacés par les mots : 
« soit au concessionnaire 
d'une opération d'aménage-
ment ». 

Article 5 

(Sans modification). 

L'acte créant la zone 
désigne le titulaire du droit de 
préemption. 
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Chapitre III 

Dispositions communes au 
droit de préemption urbain, 
aux zones d'aménagement 

différé et aux périmètres pro-
visoires 

Art. L. 213-3. —  Le 
titulaire du droit de préemp-
tion peut déléguer son droit à 
l'Etat, à une collectivité lo-
cale, à un établissement pu-
blic y ayant vocation ou à une 
société d'économie mixte ré-
pondant aux conditions défi-
nies au deuxième alinéa de 
l'article L. 300-4 et bénéfi-
ciant d'une concession 
d'aménagement. Cette déléga-
tion peut porter sur une ou 
plusieurs parties des zones 
concernées ou être accordée à 
l'occasion de l'aliénation d'un 
bien. Les biens ainsi acquis 
entrent dans le patrimoine du 
délégataire. 

……………………………… 

2° Au premier alinéa 
de l'article L. 213-3 du code 
de l'urbanisme, les mots : 
« ou à une société d'économie 
mixte répondant aux condi-
tions définies au deuxième 
alinéa de l'article L. 300-4 et 
bénéficiant d'une concession 
d'aménagement » sont rem-
placés par les mots : « ou au 
concessionnaire d'une opéra-
tion d'aménagement ». 

II. —  Dans la pre-
mière phrase du premier ali-
néa de l’article L. 213-3 du 
même code, les mots : « ou à 
une société d'économie mixte 
répondant aux conditions dé-
finies au deuxième alinéa de 
l'article L. 300-4 et bénéfi-
ciant d'une concession 
d'aménagement » sont rem-
placés par les mots : « ou au 
concessionnaire d'une opéra-
tion d'aménagement ». 

Code général des  

collectivités territoriales 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS  
GÉNÉRALES 

Livre V 

Dispositions économiques 

Titre II 

Sociétés d’économie mixte 
locales

Chapitre III 

Modalités d’intervention 

Article 6 

I. —  L'article 
L. 1523-2 du code général 
des collectivités territoriales 
est modifié comme suit : 

Article 6 

I. —  L’article L. 1523-2 
du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi 
modifié : 

Article 6 

(Sans modification) 
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Art. L. 1532-2. —
Lorsqu'une société d'éco-

nomie mixte locale est liée à 
une collectivité territoriale, 
un groupement de collectivi-
tés territoriales ou une autre 
personne publique par une 
convention publique d'amé-
nagement visée à l'article 
L. 300-4 du code de l'urba-
nisme, celle-ci prévoit à peine 
de nullité : 

……………………………… 

1° Au premier alinéa, les 
mots : « convention publique 
d'aménagement » sont rem-
placés par les mots : 
« concession d'aménage-
ment » ; 

1° Dans le premier ali-
néa, les mots : « convention 
publique d'aménagement » 
sont remplacés par les mots : 
« concession d'aménage-
ment » ; 

2º Les conditions de 
rachat, de résiliation ou de 
déchéance par la collectivité, 
le groupement ou la personne 
publique contractant ainsi 
que, éventuellement, les 
conditions et les modalités 
d'indemnisation de la socié-
té ; 

2° Au troisième alinéa, 
les mots : « la collectivité, le 
groupement ou la personne 
publique contractant » sont 
remplacés par les mots : « le 
concédant » et les mots :  
«  la société » par les mots : 
« le concessionnaire » ; 

2° Dans le troisième 
alinéa (2°), les mots : « la 
collectivité, le groupement ou 
la personne publique contrac-
tant » sont remplacés par les 
mots : « le concédant », et les 
mots : « de la société » par 
les mots : « du concession-
naire » ; 

3º Les obligations de 
chacune des parties et no-
tamment, le cas échéant, le 
montant de la participation 
financière de la collectivité 
territoriale, du groupement ou 
de la personne publique dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 300-5 du code de l'ur-
banisme, ainsi que les moda-
lités de contrôle technique, 
financier et comptable exercé 
par la personne contractante 
dans les conditions prévues à 
l'article L. 300-5 précité ; 

3° Au quatrième alinéa, 
les mots : « de la collectivité 
territoriale, du groupement ou 
de la personne publique » 
sont remplacés par les mots : 
« du concédant » et les mots : 
« la personne contractante » 
par les mots : « le concé-
dant » ; 

3° Dans le quatrième 
alinéa (3°), les mots : « de la 
collectivité territoriale, du 
groupement ou de la per-
sonne publique » sont rem-
placés par les mots : « du 
concédant », et les mots : « la 
personne contractante » par 
les mots : « le concédant » ; 

4º Les conditions dans 
lesquelles la personne publi-
que contractante peut consen-
tir des avances justifiées par 
un besoin de trésorerie tem-
poraire de l'opération ; celles-
ci doivent être en rapport 
avec les besoins réels de 
l'opération mis en évidence 
par le compte rendu financier 
visé à l'article L. 300-5 du 
code de l'urbanisme ; ces 
avances font l'objet d'une 
convention approuvée par 
l'organe délibérant de la per-
sonne publique contractante 

4° Au cinquième ali-
néa, les mots : « la personne 
publique contractante » sont 
remplacés par les mots :  
« le concédant » et les mots : 
« l'organe délibérant de la 
personne publique contrac-
tante » sont remplacés par les 
mots : « l'organe délibérant 
du concédant » ; 

4° Dans le cinquième 
alinéa (4°), les mots : « la 
personne publique contrac-
tante » sont remplacés par les 
mots : « le concédant », les 
mots : « l'organe délibérant 
de la personne publique 
contractante » par les mots : 
« l'organe délibérant du 
concédant », et les 
mots : « l’assemblée délibé-
rante » par les mots : 
« l’organe délibérant du 
concédant » ; 
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et précisant leur montant, leur 
durée, l'échéancier de leur 
remboursement ainsi que leur 
rémunération éventuelle ; le 
bilan de la mise en oeuvre de 
cette convention est présenté 
à l'assemblée délibérante en 
annexe du compte rendu an-
nuel à la collectivité ; 

……………………………… 

 6º Les pénalités ap-
plicables en cas de défail-
lance de la société ou de 
mauvaise exécution du 
contrat. 

5° Au septième alinéa, 
les mots : « du contrat » sont 
remplacés par les mots : « du 
traité de concession » ; 

5° Dans le septième 
alinéa (6°), les mots : « du 
contrat » sont remplacés par 
les mots : « du traité de 
concession » ; 

La convention peut 
prévoir les conditions dans 
lesquelles d'autres collectivi-
tés territoriales apportent, le 
cas échéant, leur aide finan-
cière pour des actions et opé-
rations d'aménagement public 
visées aux articles L. 300-1 à 
L. 300-5 du code de l'urba-
nisme. Une convention spéci-
fique est conclue entre l'orga-
nisme signataire de la 
convention publique d'amé-
nagement et la collectivité 
qui accorde la ou les subven-
tions. 

……………………………… 

6° Au huitième alinéa, 
les mots : « la convention » 
sont remplacés par les mots : 
« le traité de concession » et 
la dernière phrase est rempla-
cée par la phrase suivante : 
« Un accord spécifique est 
conclu entre le concédant et 
la collectivité qui accorde la 
subvention ». 

6° Dans la première 
phrase du huitième alinéa, les 
mots : « La convention » sont 
remplacés par les mots : « Le 
traité de concession » et la 
dernière phrase est ainsi rédi-
gée : 

« Un accord spécifi-
que est conclu entre le concé-
dant et la collectivité qui ac-
corde la subvention ». 

Art. L. 1523-3. —
  Dans le cas où une collecti-
vité territoriale, un groupe-
ment de collectivités ou une 
autre personne publique 
confie l'étude et la réalisation 
d'une opération d'aménage-
ment à une société d'écono-
mie mixte locale dans le ca-
dre d'une convention 
publique d'aménagement pré-
vue au deuxième alinéa de 
l'article L. 300-4 du code de 
l'urbanisme, la convention est 

II. —  A l'article 
L. 1523-3 du même code, les 
mots : « convention publique 
d'aménagement prévue au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 300-4 du code de l'urba-
nisme » sont remplacés par 

II. —  A l’article 
L. 1523-3 du même code, les 
mots : « convention publique 
d’aménagement prévue au 
deuxième alinéa de » sont 
remplacés par les mots : 
« concession d’aménagement 
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établie conformément aux 
dispositions de l'article 
L. 300-5 du même code ; tou-
tefois, lorsque la personne 
publique contractante ne par-
ticipe pas au coût de l'opéra-
tion, les deuxième, troisième 
et dernier alinéas de cet arti-
cle ne s'appliquent pas. 

les mots : « concession 
d'aménagement prévue à l'ar-
ticle L. 300-4 du code de l'ur-
banisme » et les mots : « la 
convention est établie 
conformément aux disposi-
tions de l'article L. 300-5 du 
même code » sont remplacés 
par les mots : « le traité de 
concession est établi confor-
mément aux dispositions des 
articles L. 300-4 à L. 300-5-2 
du même code ». 

prévue à » et les mots : « la 
convention est établie 
conformément aux disposi-
tions de l'article L. 300-5 du 
même code » sont remplacés 
par les mots : « le traité de 
concession est établi confor-
mément aux dispositions des 
articles L. 300-4 à L. 300-5-2 
du même code ». 

 III. —  L'article 
L. 1523-4 du même code est 
ainsi modifié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification).

Art. L. 1523-4. —  En 
cas de mise en liquidation ju-
diciaire de la société, les 
conventions passées sur le 
fondement de l'article L. 300-
4 du code de l'urbanisme ou 
les contrats de délégation de 
service public sont automati-
quement résiliés et il est fait 
retour gratuit à la collectivité 
territoriale ou au groupement 
des biens apportés par ces 
derniers et inclus dans le do-
maine de la convention ou de 
la concession. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « les conventions », 
sont remplacés par les mots : 
« les concessions » ; 

1° Dans le premier 
alinéa, le mot : « conven-
tions » est remplacé par le 
mot : « concessions » ; 

A peine de nullité, la 
convention ou le contrat de 
délégation de service public 
comprend une clause pré-
voyant, pour le cas visé à 
l'alinéa précédent, les condi-
tions d'indemnisation, par la 
collectivité territoriale ou le 
groupement, de la partie non 
amortie des biens acquis ou 
réalisés par la société et af-
fectés au patrimoine de l'opé-
ration ou du service, sur les-
quels ils exercent leur droit 
de retour ou de reprise. Le 
montant de l'indemnité en ré-
sultant est versé à la société, 
déduction faite, le cas 
échéant, des participations fi-
nancières de la collectivité 

2° Au second alinéa, 
les mots : « la convention », 
sont remplacés par les mots : 
« la concession ». 

2° Dans la première 
phrase du dernier alinéa, le 
mot : « convention » est rem-
placé par le mot : « conces-
sion ». 
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territoriale ou du groupement 
pour la partie non utilisée de 
celles-ci et des paiements cor-
respondant à l'exécution 
d'une garantie accordée pour 
le financement de l'opération. 

Article 7 (nouveau) Article 7

Code l’urbanisme 

Art. L. 123-3. —  Dans 
les zones d'aménagement 
concerté, le plan local d'urba-
nisme précise en outre : 

a) La localisation et 
les caractéristiques des espa-
ces publics à conserver, à 
modifier ou à créer ; 

b) La localisation pré-
vue pour les principaux ou-
vrages publics, les installa-
tions d'intérêt général et les 
espaces verts. 

Il peut également dé-
terminer la surface de plan-
cher développée hors oeuvre 
nette dont la construction est 
autorisée dans chaque îlot, en 
fonction, le cas échéant, de la 
nature et de la destination des 
bâtiments. 

Dans le premier alinéa 
de l’article L. 123-3 du code 
de l’urbanisme, les mots : 
« précise en outre » sont 
remplacés par les mots : 
« peut en outre préciser ». 

(Sans modification). 

………………………………   

Livre II  
Préemption et réserves fon-

cières

Titre I
Droits de préemption 

Chapitre III  
Dispositions communes au 
droit de préemption urbain, 
aux zones d'aménagement 
différé et aux périmètres   

provisoires 

Art. L. 213-11. —  Les 
biens acquis par l'exercice du 
droit de préemption doivent 
être utilisés ou aliénés aux 
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fins définies à l'article L. 210-
1. L'utilisation ou l'aliénation 
d'un bien au profit d'une per-
sonne privée autre qu'une so-
ciété d'économie mixte ré-
pondant aux conditions 
définies au deuxième alinéa 
de l'article L. 300-4 ou qu'une 
société d'habitations à loyer 
modéré doit faire l'objet d'une 
délibération motivée du 
conseil municipal ou, le cas 
échéant, d'une décision moti-
vée du délégataire du droit de 
préemption. 

Art. L. 300-4. —  cf su-

pra

Article 8 (nouveau) 

Dans la dernière  
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 213-11 du code de 
l’urbanisme, les mots : « au-
tre qu’une société 
d’économie mixte répondant 
aux conditions définies au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 300-4 » sont remplacés par 
les mots : « autre que le 
concessionnaire d'une opéra-
tion d'aménagement ». 

Article 8 

(Sans modification). 

Code de la voirie routière 

Art. L. 141-3. —  Le classe-
ment et le déclassement des 
voies communales sont pro-
noncés par le conseil munici-
pal. Ce dernier est également 
compétent pour l'établisse-
ment des plans d'alignement 
et de nivellement, l'ouverture, 
le redressement et l'élargis-
sement des voies. 

Les délibérations prévues 
à l'alinéa précédent sont dis-
pensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque le clas-
sement ou le déclassement 
envisagé a pour conséquence 
de porter atteinte aux fonc-
tions de desserte ou de circu-
lation assurées par la voie. 

A défaut d'enquête rele-
vant d'une autre réglementa-
tion et ayant porté sur ce 
classement ou déclassement, 
l'enquête rendue nécessaire 
en vertu de l'alinéa précédent 
se déroule selon les modalités 
prévues aux articles R. 141-4 
à R. 141-10. 

Les enquêtes prévues aux 
articles L. 123-3-1 et L. 318-
3 du code de l'urbanisme 
tiennent lieu de l'enquête pré-

Article 9 (nouveau) 

Dans le deuxième ali-
néa de l’article L. 141-3 du 
code de la voirie routière, les 
mots : « prévues à l’alinéa 
précédent sont dispensées 
d’enquête publique préalable 
sauf lorsque le classement ou 
le déclassement envisagé » 
sont remplacés par les mots : 
« concernant le classement ou 
le déclassement sont dispen-
sées d’enquête publique pré-
alable sauf lorsque 
l’opération envisagée ». 

Article 9 

(Sans modification). 
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vue à l'alinéa précédent. Il en 
va de même de l'enquête 
d'utilité publique lorsque 
l'opération comporte une ex-
propriation.

Loi n° 2004-1343 du  

9 décembre 2004  

de simplification du droit 

Article 10 (nouveau) Article 10 

Art. 92. —  Les or-
donnances doivent être prises 
dans un délai de six mois sui-
vant la publication de la pré-
sente loi, à l'exception des 
ordonnances prises en appli-
cation des articles 4, 9, 10, 
23, 28, 33, 45 à 49, 51, 53, 73 
et 83, pour lesquelles le délai 
est de neuf mois, de celles 
prises en application des arti-
cles 2, 3, 6, 19, 20 à 22, 24, 
27, 31, 50, 54, 55, 56, 60, 63, 
71 et 72 pour lesquelles le dé-
lai est de douze mois, et de 
celles prises en application 
des articles 84 à 87, pour les-
quelles le délai est de dix-huit 
mois. 
……………………………… 

Le premier alinéa de 
l’article 92 de la loi n° 2004-
1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit est 
ainsi modifié : 

1° La référence : 
« 60,» est supprimée ; 

2° Les références : 
« 84 à 87 » sont remplacées 
par les références : « 60 et 84 
à 87 ». 

(Sans modification). 

Article 11 (nouveau) Article 11 

Sous réserve des déci-
sions de justice passées en 
force de chose jugée, sont va-
lidés, en tant que leur légalité 
serait contestée au motif que 
la désignation de l’aménageur 
n’a pas été précédée d’une 
procédure de publicité per-
mettant la présentation de 
plusieurs offres concurren-
tes : 

(Sans modification). 

1° Les concessions 
d’aménagement, les conven-
tions publiques 
d’aménagement et les 
conventions d’aménagement 
signées avant la publication 
de la présente loi ; 
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2° Les cessions, loca-
tions ou concessions d’usage 
de terrains ainsi que 
l’ensemble des actes effec-
tués par l’aménageur pour 
l’exécution de la concession 
ou de la convention. 


